Proposition de courrier de demande de délégation aux autres régimes pour la délivrance des E112

Destinataires : MSA, RSI, SNCF, Caisse Militaire

M.

La convention relative à la  Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers sur les provinces du Sud Namurois, du Luxembourg et du nord Ardennes, signée le 28 janvier 2008 est entrée en application depuis le 1er février 2008.

L’article 4 de cet convention précise : « La prise en charge financière des soins s’effectue selon les règles du pays où les soins sont dispensés en respect de la procédure en vigueur dans le cadre des règlements européens de coordination 1408/71 et 574/72.

L’identification des assurés concernés et l’autorisation de prise en charge des soins s’effectuent par la délivrance administrative a posteriori du formulaire d'ouverture de droits spécifique dénommé E112 "ARDENNES". 

D’autre part, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes a été désignée « Caisse de Liaison » dans le cadre de la mise en œuvre de cette Convention.

C’est donc à ce titre que je vous sollicite pour connaître votre position sur la procédure à mettre en œuvre, pour la délivrance de ces formulaires aux établissements concernés, pour les bénéficiaires de votre organisme sachant que l’identification des bénéficiaires est garantie par la lecture de la carte vitale qui atteste des droits du patient.

Vous trouverez ci après les deux solutions envisagées.

1. La CPAM des Ardennes vous adresse par courrier ou par courriel les demandes de formulaires.

Ces formulaires sont adressés directement par votre organisme aux établissements belges demandeurs

2. Dans un but de simplification, vous donnez délégation à la CPAM des Ardennes pour la délivrance de ces formulaires pour vos bénéficiaires.
(Un modèle de délégation est à votre disposition en annexe de ce courrier)

Il est bien entendu, que dans ce cas de figure, la CPAM vous adressera, régulièrement, un relevé statistique.
Comptant sur votre compréhension et dans l’attente de recevoir votre délégation, ………..
DELEGATION 

Je soussigné(e) M. ………….. Directeur de  …………………. donne délégation à Mme DOLOMIE Cécile, Directrice de la Caisse primaire d’Assurance Maladie des Ardennes, pour la délivrance des formulaires « E112 Ardennes » pour les bénéficiaires de mon organisme,  comme prévu à l’article 4 de la convention ZOAST, pour autant qu’ils aient attesté de leur droit aux prestations sur présentation de leur carte Vitale.
Fait à …………, le …………
Signature
Qualité

